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Regeste

X. /Office cantonal des bourses d'études et d'apprentissage | Le requérant ne peut se
prévaloir de dépenses qui sont déjà prises en compte dans le forfait relatif aux charges de la
famille (art. 8 al. 2 RLAEF). En application de l'art. 10 RLAEF, la diminution du revenu
des parents entre l'année de référence et celle qui a suivi n'a pas été prise en compte, car elle
était inférieure au 20 % prévus à l'art. 15a RLAEF dans sa nouvelle teneur en vigueur dès le
1er août 2006 (voir toutefois changement de jurisprudence ultérieur instauré par l'arrêt
BO.2006.0167 du 26 juillet 2007).

Erwägungen

E. 1
Si la part de l'excédent du revenu familial afférente au requérant est égale ou supérieure au
coût des études, aucune allocation complémentaire n'est attribuée.

E. 2
En cas d'insuffisance de ce revenu, une allocation complémentaire est allouée pour
contribuer, en plus du coût des études, à couvrir des frais d'entretien du requérant". Les
principes qui ont guidé le Conseil d'Etat lors de l'adoption de ces dispositions
réglementaires sont les suivants : "le droit à une allocation dépend, toute autre condition
étant remplie, de la mesure dans laquelle le revenu des parents est insuffisant pour supporter
le coût des études. Il s'établit ensuite une comparaison entre le revenu et les charges.
Celles-ci se calculent à partir du barème dit "des charges normales", sorte d'inventaire des
dépenses normales d'une famille disposant d'un revenu qui lui permet un niveau de vie à
mi-chemin entre la gêne et l'aisance. Il est (le barème) un instrument de mesure qui permet
de proportionner le soutien financier de l'Etat aux besoins du requérant et à la situation de la
famille (BGC printemps 1973 - septembre 1973, p. 1240)". Cette réglementation tient
compte des dépenses normales forfaitaires d'une famille, indépendamment des charges
réelles et de la situation financière effective de la famille. Ainsi, les éléments à prendre en
compte dans le calcul de l'allocation d'une bourse sont préétablis et ils ne peuvent être
modifiés en fonction des circonstances particulières de la famille. Pour le calcul du coût des
études, sont prises en considération toutes les dépenses qu’elles nécessitent, y compris
celles qui résultent de la distance entre le domicile et le lieu des études (art. 19 LAEF). En
vertu de l’art. 12 al. 1 RLAEF, les éléments constituant le coût des études sont : les écolages
et les diverses taxes scolaires (let. a) ; les fournitures (manuels, instruments, matériel)
indispensables à la poursuite normale des études (let. b) ; les vêtements de travail spéciaux
(let. c) ; les frais de déplacement du domicile au lieu de travail ou d’études et vice versa ou,
le cas échéant, les frais de logement hors de la famille (let. d) ; les frais de repas si la
distance entre le domicile et le lieu de travail ou d’études ou les exigences des horaires le
justifient (let. e). Les frais mentionnés à la lettre a) sont comptés dans le coût des études



selon les tarifs des établissements de formation (art. 12 al. 2 RLAEF). Les frais mentionnés
aux lettres b) à e) font l’objet d’un forfait selon le barème et les directives pour l’attribution
des bourses d’études approuvées par le Conseil d’Etat le 4 mars 1998. Ils sont comptés pour
onze mois pour les apprentissages et dix mois pour les gymnases, écoles assimilées et
Hautes Ecoles, à l’exception des frais de logement qui sont comptés pour douze mois (art.
12 al.

E. 3
ll résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision attaquée
maintenue. Conformément à l'art. 55 al. 1 LJPA, les frais de procédure seront mis à la
charge du recourant qui succombe. Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens.
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